
Bureau National, le 1er avril 2025

Sur l’insuffisance des moyens humains et matériels prévus pour le ministère de 
l’Intérieur dans le projet de loi de finances 2025, alors que la sécurité publique 
demeure une priorité pour nos concitoyens.

Rappelle que lutter efficacement contre le trafic de stupéfiants, les violences et 
les réseaux d’immigration irrégulière nécessite des ressources humaines et 
matérielles adéquates.

Alternative Police CFDT Alternative Police CFDT reste 
mobilisée pour un dialogue constructif avec les 

décideurs afin de défendre les intérêts des agents et 
assurer la reconnaissance de leur engagement.

Souligne que les engagements de la LOPMI, adoptée en janvier 2023, doivent être 
tenus, avec des moyens sanctuarisés, pour répondre aux attentes des citoyens et 
garantir la cohésion sociale.

Simplification des actes

de procédure

Interpelle les membres de la commission mixte paritaire pour qu’ils garantissent 
un budget 2025 à la hauteur des défis sécuritaires et des promesses faites aux 
forces de l’ordre.

Alternative Police CFDT interpelle

Exige des renforts humains dans les préfectures, particulièrement dans les 
services étrangers, où la situation est critique.

Alternative Police CFDT exige

Simplification des 

actes

de procédure

1 an de formation généraliste

+

6 mois de formation spécifique pour obtenir l'OPJ

RAPPEL DE NOS

PROPOSITIONS

Une grille indiciaire spécifique du fait de la 

certification BAC+2 (qualification OPJ) qui débute 

au 1
er

 échelon de B/C de classe supérieure

Possibilité de passerelle pour aller sur le corps de la voie 

publique après 9 ans.
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Nos propositions !

Chef de groupe adjoint+ 25

Alternative Police CFDT, force de proposition, réaffirme que la latitude 

opérationnelle, la création d’une prime investigation, la prime de haute technicité 

ainsi que l’attribution de la NBI pour les OPJ sont des revendications portées de longue 

date par notre organisation, contrairement à ce qui se dit……

Alternative Police CFDT force de propositions pour une 

juste reconnaissance de nos collègues de l’investigation !

Présence d’un représentant du parquet dans les services 

d’investigation du contentieux de masse afin de trier et d’apporter 

des réponses pénales aux saisines dès leur arrivée.

Réintroduction de la main courante judiciaire.

Ces propositions s’inscrivent dans la continuité de notre 

engagement en faveur de simplifications concrètes, notamment 

avec la mise en place d’un logiciel de rédaction performant et 

l’utilisation de logiciels de retranscription.
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Extension des amendes forfaitaires pour les délits peu ou pas 

poursuivis.
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Présomption de régularité des actes de procédure réalisés par les 

OPJ et APJ.
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Délai initial de la GAV porté à 48h, comme déjà demandé.5

Consignation sur les actes demandés par les avocats des MEC 

nécessitant la mise en œuvre de moyens policiers.
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